
Statut de « l’auto-entrepreneur » : 
Vous avez des questions… 

… nous vous apportons une présentation détaillée  
 
 

 
 

 
 
 
 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Oise v ous donne rendez-vous à la 
prochaine réunion d’information sur le statut de « l’auto-entrepreneur » 

 
 
 
 
 BEAUVAIS 

de 14h à 16h30  
 
A la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
3, rue Léonard de Vinci – PAE du Tilloy 

60006 BEAUVAIS Cedex 
03 44 10 14 14 

COMPIEGNE 
de 14h30 à 16h30  

 
A la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

1, bis rue Joseph Cugnot 
ZAC de Mercières 

60200 COMPIEGNE 

03 44 23 14 44 

NOGENT-SUR-OISE 
de 14h à 16h30  

 
A la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

1, parvis de Gersthofen 
60180 NOGENT-SUR-OISE 

(à l’angle entre l’avenue du 8 mai et la rue du 
général de Gaulle) 
03 44 64 01 92 

Janvier Vendredi 13 janvier Vendredi 27 janvier Vendredi 20 janvier 

Février Vendredi 10 février Vendredi 17 février Vendredi 24 février 

Mars Vendredi 9 mars Vendredi 16 mars Vendredi 23 mars 

Avril Vendredi 6 avril Vendredi 20 avril Vendredi 27 avril 

Mai Vendredi 25 mai Vendredi 25 mai  

Juin Vendredi 15 juin Vendredi 22 juin Vendredi 8 juin 

Juillet Vendredi 13 juillet 
Vendredi 27 juillet 

Vendredi 20 juillet Vendredi 6 juillet 

Août Vendredi 10 août Vendredi 31 août  

Septembre  Vendredi 14 septembre Vendredi 28 septembre Vendredi 7 septembre 

Octobre Vendredi 12 octobre Vendredi 26 octobre 
Vendredi 5 octobre 
Vendredi 26 octobre 

Novembre Jeudi 9 novembre Vendredi 23 novembre Vendredi 16 novembre 

Décembre Vendredi 7 décembre Vendredi 14 décembre Vendredi 21 décembre 

 
  
  
 

L’auto-entrepreneur est un statut d’entrepreneur individuel, inscrit dans la loi de modernisation 
de l’économie d’août 2008. Ce statut est ouvert à tous publics : salariés, retraités, étudiants, 

demandeurs d’emplois, fonctionnaires, parents au foyer. 
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